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LE VIVANT HYPOTHETIQUE : 'CONSTRUIRE UNE SOURIS' 
 

“L'avance scientifique et technologique ainsi que les outils actuels font que le chercheur est passé de l'état de 'découvreur' à celui de créateur. 
Cette évolution va probablement caractériser le scientifique du 3e millénaire” (Carosella E.D., 'Culture et recherche scientifique. Un binôme à 

sauvegarder', Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris, série III, 1999, 04, 322: 269-70). 
 
1. La 'créativité' des chercheurs et celle de la vie.  
- Les traitements chirurgicaux de l'insuffisance cardiaque (Pavie, 2001).  
- 'Xénotransplantation, une chimère nous rattrape' (Jean-Paul Soulillou, in: M/s, 1997, 13 (3): 295-298).  
- Régénérer les neurones? (Horner & Gadge, 2000) - modèles animaux et expérimentation humaine.  
- Stratégies de recherche et procédés de l'évolution naturelle.  
“Qui sait jusqu’à quel point l’homme pourrait perfectionner sa nature, soit au moral, soit au physique?” (Georges-Louis Leclerc 
de Buffon, Histoire naturelle, Suppl. 5e vol., ‘Des époques de la nature’, 7e époque, 1778) 
“The Patent and Trademark Office now considers non-naturally occurring non-human multicellular living organisms, including 
animals, to be patentable subject matter...” (US Patent and Trademark Office (PTO), 1987).  
“a transgenic non-human mammal all of whose germ cells and somatic cells contain a recombinant activated sequence 
introduced into said mammal, or an ancestor of said mammal, at the embryonic stage” (intitulé du brevet de l'oncosouris, 
accordé en 1988 par le PTO).  
“L'évolution procède comme un bricoleur qui, pendant des millions et des millions d'années, remanierait lentement son oeuvre, 
la retouchant sans cesse, coupant ici, allongeant là, saisissant toutes les occasions d'ajuster, de transformer, de créer” 
(François Jacob, 1981, 2, p. 72).  
“S'il est vrai que la sélection naturelle retient essentiellement les caractères avantageux pour l'espèce, il n'en reste pas moins 
qu'elle n'est pas créatrice en elle-même. Elle n'agit que comme un filtre vis-à-vis des innovations qui apparaissent au hasard 
des modifications subies par le génome” (N. Le Douarin, 2000, Partie 1, Chap. 2, p. 97).  
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2. Un naturalisme 'fort' : Gilbert Simondon 
- L'opération technique est dans le prolongement des processus naturels. 
- L'objet technique est une “cristallisation du geste humain créateur”.  
- L'excellence technique jouit d'une relative immunité par rapport aux normes culturelles.  
- La normativité technique peut contribuer à la transformation de nos systèmes de valeurs.  
“tout ce qui peut être est” (Buffon, Histoire naturelle, Premier discours, 1749). 
“Toute morale ... est d'essence biologique” (H. Bergson, Les deux sources..., 1932, p. 103).  
“Ce n'est pas l'individu qui invente, c'est le sujet, plus vaste que l'individu, plus riche que lui, et comportant, outre l'individualité 
de l'être individué, une certaine charge de nature, d'être non individué” (G. Simondon, 1958, p. 248).  
“L'adoption ou le refus d'un objet technique par une société ne signifie rien pour ou contre la validité de cet objet; la normativité 
technique est intrinsèque et absolue” (G. Simondon, 1989, p. 264).  
“L'éthique exprime le sens de l'individuation perpétuée” (G. Simondon, 1964, p. 301; 1989, p. 246).  
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3. La recherche sur les cellules souches humaines (human stem cells) et le naturalisme 'faible' des 
instances de régulation.  
- Fixer les 'frontières' de la recherche biomédicale: le rapport annuel de l'AAAS (2000).  
- La position du NBAC américain (1999).  
- La position du CCNE français (1997).   
“Nous devons avoir plus de foi dans notre action rapide et logique que dans les voies obscures, hypothétiques et à longue 
échéance de la nature.” (Charles Nicolle, Destin des maladies infectieuses, 1933; rééd. Genève-Paris-Bruxelles: Alliance 
culturelle du livre, 1961, p. 273).  
“l’éthique ne commande pas de tenir pour sacré l’ordre naturel ... ni de l’opposer en principe à la recherche de procédures 
artificielles susceptibles d’y suppléer ou de l’améliorer.” (Comité Consultatif National d’Ethique pour les sciences de la vie et de 
la santé, ‘Recherches et utilisation des embryons humains in vitro à des fins médicales et scientifiques’, Avis n° 8, 1986, 
Rapport éthique, § 18 <http://www.ccne-ethique.org>).  
“Art. 13 - Une intervention ayant pour objet de modifier le génome humain ne peut être entreprise que pour des raisons 
préventives, diagnostiques ou thérapeutiques et seulement si elle n’a pas pour but d’introduire une modification dans le génome 
de la descendance.” (Conseil de l’Europe, Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine, 1997, Art. 13).  
“Constitution et utilisation de cellules souches totipotentes humaines à partir de blastocystes 
De telles cellules souches humaines, équivalentes des cellules ES de souris, n'existent pas encore aujourd'hui, mais plusieurs laboratoires dans 
le monde, hors de France, travaillent à leur établissement. De ce fait, le CCNE considère de sa mission de faire d'ores et déjà des 
recommandations sur les conditions de leur établissement et de leur utilisation éventuels.  
1) L'article L. 152-8 du Code de la santé publique interdit aujourd'hui toute recherche sur l'embryon: de ce fait l'établissement de lignées de 
cellules ES à partir de blastocystes humains obtenus par fécondation in vitro et cultivés ex vivo n'est pas possible. 
Cependant, compte tenu des importantes perspectives dans les recherches thérapeutiques, des dispositions nouvelles prises dans le cadre de la 
révision de la loi prévue à l'échéance de l'année 1999 devrait permettre de lever cette interdiction.  
2) Dans ce but, seuls pourraient être utilisés à des fins de recherches les embryons congelés provenant de dons des couples qui, par 
consentement écrit, ont abandonné leur projet parental et décidé de l'arrêt de la conservation.  
3) Cependant toute création de novo d'embryons humains à d'autres fins que la conduite d'un projet parental demeure exclue.  
4) Dans le même esprit, le recueil par lavage utérin avant leur implantation, d'embryons conçus in vivo en vue d'établir des lignées cellulaires, 
doit être interdit.  
5) Conformément aux recommandations énoncées dans l'avis n° 8 du CCNE ... les dispositions nouvelles devront préciser le champ des 
recherches possibles et des recherches à proscrire.  
L'utilisation des cellules souches embryonnaires humaines devra être limitée: 
- à des activités de recherche fondamentale 
- ou à des recherches thérapeutiques selon les dispositions en vigueur.  
6) Dans ce cadre doivent être interdites les utilisations thérapeutiques risquant de modifier le génome du receveur. Les cellules souches 
embryonnaires pourraient être utilisées, pour pallier la défrcience d'un tissu somatique (par exemple, greffe de cellules précurseurs érythroïdes, 
nerveuses, musculaires). Ceci dans des conditions telles qu'elles ne pourraient en aucun cas participer à la constitution de la lignée germinale, 
c'est-à-dire des gamètes de l'homme ou de la femme, et donc, pourraient être transmises à leur descendance.  
7) Toute utilisation des cellules ES dans le but de créer plusieurs embryons humains au génome identique, doit être interdite.  
En tout état de cause, ces cellules d'origine humaine ne doivent pas faire l'objet d'un commerce, qu'il s'agisse de la cession de cellules obtenues 
en France ou de l'utilisation de cellules en provenance d'un autre pays, selon les principes maintes fois réaffirmés par le CCNE (Avis n° 9 du 23 
février 1987) et repris dans la loi du 29 juillet 1994.”(CCNE, n° 53, 1997).  
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